
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La lettre du Rieubon
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin municipal  
d’information  

 (Rouairoux - n°20 - Juin 2019)

Lavoir du Rec         Prêt de VTT à assistance électrique (Voir page 3) 
 

 

Le secrétariat de la mairie 

est à votre disposition : 
  

Lundi de 9 h 30 à 11 h 30  
Mercredi de 14 h à 17 h 
Vendredi de 14 h à 16 h 30 
  

 05 63 98 32 94   
 mairie-rouairoux@wanadoo.fr 
 http://www.rouairoux.fr 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du Maire 
          

En mon nom et au nom du Conseil Municipal, je souhaite à chacun de vous un bel 
été et de bonnes vacances. 

Mais pour nous retrouver tous à la rentrée, les consignes de sécurité ne doivent 
pas être oubliées, aussi restons vigilants. 

La Mairie reste ouverte pendant la période estivale et nous serons attentifs à vos 
besoins.  

Les travaux d’entretien et d’aménagement continuent tel que le parking à l’entrée 
du village, réalisé par notre employé communal, en auto financement, qui permettra 
de vous accueillir plus agréablement et en toute sécurité. 

La Mairie de Rouairoux, la Communauté de Communes et leurs partenaires (Parc 
Régional, associations) vous proposent un programme varié de manifestations et 
d’animations : moments de découvertes et de convivialité, mais aussi de partage avec 
les estivants qui visitent notre région. 

Je vous renouvelle donc mes vœux pour un bel été de repos et d’expériences 
sportives et culturelles.               

Danièle Escudier 

Infos PLUi 
Le PLUi de la Communauté de Communes Thoré Montagne Noire 

Qu’est-ce qu’un PLUi ? 

 Un PLUi est un document d’urbanisme réglementaire qui définit les 
orientations et la stratégie d’aménagement pour les années à venir. C’est le 
projet de territoire de la Communauté de communes qui remplace les anciens 
Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), Plans d’Occupation des Sols (POS) ou les 
Cartes Communales (CC) de chacune des 9 communes.  

 Ce document s’impose à tous (habitants, agriculteurs, entreprises, 
administrations) et servira de référence pour l’instruction des permis de 
construire. Il traite de l’ensemble des thématiques d’un territoire, à savoir du 
cadre de vie, de l’habitat, de l’agriculture, du développement économique, des 
mobilités, des paysages, de l’environnement et des services du quotidien.  

Où en est-on ?  

 Après une phase de diagnostic, les orientations stratégiques du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ont été établies. Nous 
sommes actuellement en train d’élaborer le zonage et le règlement qui seront 
finalisés en septembre 2019. Cette phase sera suivie d’une analyse du dossier 
du PLUi par les services de l’Etat, puis par une enquête publique. Lors de cette 
enquête prévue pour début 2020, vous aurez la possibilité de rencontrer le 
Commissaire Enquêteur et de lui faire part de vos remarques et souhaits.  

 N’hésitez pas à consulter le site Internet de la Communauté de 
Communes pour lire les documents et vous tenir au courant de l’actualité du 
PLUi : . www.cc-thoremontagnenoire.fr

http://www.cc-thoremontagnenoire.fr/


Des VTT à assistance électrique pour les habitants ! 
La Communauté de Communes Thoré Montagne 

Noire vient d’acquérir 15 VTT à assistance 
électrique à destination de ses habitants.   

La Commune de Rouairoux met à disposition de sa 
population 2 VTT en prêt gratuit sur réservation. 
D’une autonomie de 80 à 150 km suivant le relief, 
ces vélos vous permettront de parcourir toutes les 
routes et chemins de la commune, du Thoré jusqu’au 
lac de Saint-Peyres avec la plus grande facilité, 
même pour les non entraînés !  

Pour le plaisir de découvrir nos paysages dans le silence, d’entendre de nombreux oiseaux 
ou de surprendre quelque animal sauvage, mais aussi pour les déplacements du quotidien,   
venez les essayer !  

Renseignements et conditions de prêt au secrétariat de la mairie au 05 63 98 32 94. 
 

L’été dans la Vallée du Thoré 
 La Communauté de Communes Thoré Montagne Noire présente un programme 
d’animations gratuites et variées pour vous faire découvrir chaque jour un aspect différent 
de la Vallée. Document disponible en Mairie. 

 A ce programme, s’ajoutent également les temps forts de la Vallée : la Fête du Fil du 
15 au 17 août, les journées du patrimoine EDF et du musée du Textile les 21 et 22/09, la fête 
de la Voie Verte le dimanche 22 septembre et les diverses animations sur les 9 communes. 

 Retrouvez le guide et les animations sur le site internet : 

.  http://www.tourisme-thoremontagnenoire.fr/

 Suivez-nous : #eteenvalleeduthore / @evenementsenHVT 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.tourisme-thoremontagnenoire.fr/


Rendez-vous de l’été à Rouairoux 

5 et 6 juillet : fête du village. Vendredi : apéritif, tapas, orchestre Acropole.  
Samedi à partir de 14 h : jeux gonflables, pétanque, balade à poneys, disco–
mobile, repas à réserver à l’Epicerie du Thoré. Feu d’artifice à 23 h.  
Dimanche 7 juillet : course pédestre 
la pichoneta. Départ stade de Lacabarède. 
8 h 30 : balade,  
9 h : épreuve adultes,  
9 h 15 : mini-trail enfants. 

Mercredi 10 juillet à Lacabarède 
(stade) : country à 19 h, fanfare scot-
tish pipeband à 20 h. Restauration sur 
place avec l’Association des Parents 
d’Élèves du groupe scolaire. 

Mercredi 24 juillet : conférence chantée "Amors e Noças" par Françoise 
De Fanti. Maison du Rieubon à 20 h 15.  

Mardi 30 juillet : "balade Land Art" - Départ à 14 h 30 devant la Mairie. 
Découvrir la flore et les indices de présence animale. 

Jeudi 1er août : marché gourmand et 
artisanal. Composez votre menu avec 
les produits proposés par les exposants.     
Spectacle à 18 h : En Parallèle par la 
Cie Alchymère. 

Dimanche 11 août : randonnée sur   
le sentier des Hautes Fûtaies avec la 
Communauté des Communes Thoré 
Montagne Noire. 
Rendez-vous à 9 h 30, parking de la 
Voie Verte de Rouairoux.  
Pause : repas tiré du sac.  

Mardi 20 août : balade découverte. 
RDV à 14 h 30 devant la Mairie. 

Jeudi 22 août : journée pierres 
sèches avec le Parc Naturel Régional 
du Haut-Languedoc.  
Salle de la Mairie à 9 h. 

Dimanche 22 septembre : fête de 
la Voie Verte avec le Parc Naturel 
Régional du Haut-Languedoc. 


